Le 19 mars 2003
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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de Gazifère Inc. de Fermeture des livres 2002 
1. Référence :
R-3508-2003, GI-2, document 4 et R-3485-2002, GI-2, document 5.
Préambule :

Volumes annuels, secteur commercial : 291 600 m3 (R-3508-2003) et 
Volumes annuels, secteur commercial : 651 800 m3 (R-3485-2002)
Demandes :
1.1 Veuillez expliquer cette baisse des volumes annuels de plus de 360 200 m3.
1.2 Commentez la réponse à la question en 1.1 malgré une augmentation de clients et de frais de branchements pour le secteur commercial.
2. Référence :
GI-2, document 4, note 4.
Préambule :

Projet de la Nature-Chemin Pink : « Le développement résidentiel débutera à l’année 9 du projet »

Demandes :
2.1 Pourquoi Gazifère envisage-t-elle débuter le développement résidentiel seulement à l’année 9 du projet ?
2.2 Veuillez déposer l’échéancier pour ce développement résidentiel.
3. Référence :
GI-6, document 2, page 1.

Préambule :

Le compte ajustement du coût du gaz et calcul de la récupération /(remboursement) total par type de client pour l’année de référence 2002 présente un remboursement aux clients de 572 522 $. Il est mentionné dans la note 1 que ce montant correspond au montant de la base de la tarification plus ou moins les montants déjà facturés ou remboursés aux clients dans la facturation d’octobre 2002 à la suite de la décision D-2002-183.

Demande :

3.1 Veuillez expliquer l’impact de la décision D‑2002‑183 sur la somme à rembourser de 572 522 $ et concilier ce dernier montant avec le montant de la base de tarification.
